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Votre métier   
Le titulaire du BTS Comptabilité et Gestion exerce ses missions pour satisfaire les besoins de l’organisation et 
respecter la réglementation en rigueur. 
Son autonomie et son champ de délégation varient selon le contexte de l’organisation et son degré d’expérience.  
Le titulaire du BTS CG maîtrise la complexité des activités comptables. 
Il actualise ses connaissances  par une veille informationnelle permanente. 
Il est sensible aux évolutions technologiques du système d’information.  
Il maîtrise un logiciel de gestion intégré pour assurer les différentes étapes du traitement comptable des informations. 
Le recours à la langue anglaise est indispensable. 

 

 Des carrières d’avenir  

Le titulaire du diplôme exerce son activité dans le cadre d’une équipe, d’un service, d’une direction comme :  
 

  

  

  

  

  

  

  

  



 

Les lieux d’exercice  

Entreprises du secteur concurrentiel – Cabinets d’expertise comptable – Secteur associatif – Secteur public (services 
comptables et financiers)… 
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L’admission 

 : 

Etre titulaire d’un baccalauréat technologique (STMG) ou 

général (ES, S ou L) ou professionnel. 

 : 

   Pour les élèves de terminale, toutes les démarches sont à 

effectuer sur le site parcoursup.fr  à partir de janvier. 

   Pour les candidats déjà titulaires du baccalauréat, prendre 

rendez-vous avec l’établissement. 

 : 

Faire la demande avant fin mai (voir modalités dans les 

fascicules de l’ONISEP et du CROUS). 

 

Stages en entreprise 

La formation 

Disciplines 

Horaires 
hebdoma-

daires 
1re 

année 
2è 

année 

(facultative)

 Contrôle et traitement des 
opérations commerciales 

 Contrôle et production de 
l’information financière

 Gestion des obligations fiscales 

 Gestion des relations sociales

 Analyse et prévision de l’activité

 Analyse de la situation financière

 Fiabilisation de l’information 
comptable et du système d’information

(facultatif)

 

Post-BTS 

   Licence professionnelle ; Licence de sciences de 

gestion ; 

   DCG et DSCG ; Diplôme d’expertise comptable 

6 semaines 

4 semaines

http://www.admission-postbac.fr/
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L'expert-comptable ne se contente pas de produire des comptes exacts, il conseille les entreprises, les associations, 
les clubs sportifs, les partis politiques.  
Il favorise leur développement :  tous les rouages l'intéressent. 
 
L'expert-comptable est le conseiller privilégié du chef d'entreprise. 
 
Le métier est donc fortement basé sur le contact. Homme ou femme d'écoute, l'expert-comptable sait aussi comment 
réagir face un besoin ou un problème économique, juridique ou organisationnel. 

Ultime diplôme de la filière, le diplôme d’expertise comptable (D.E.C.) permet d’occuper des postes à responsabilités. 

 

                                       

 

Baccalauréat

BTS C.G. en 2 ans

D.C.G. en 2 ans

D.S.C.G. en 2 ans

D.E.C. en 3 ans



 

 

 

                   

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 




